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La Revue internationale de la Croix-Rouge commence ici la publication
d'un ouvrage recent, intitule « Le Comite international de la Croix-Rouge»,
a"Andre Durand, ancien delegue general du CICR et auteur d'une histoire du
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L'edition originate, en francais, de ce travail a paru en 1980 dans les publi-
cations du Centre de Recherches europeennes de VUniversite de Lausanne, sous
la direction du professeur Henri Rieben.

Vow/rage entier sera reproduit dans la Revue internationale avec Vaimable
autorisation de Vauteur et du directeur du Centre de Recherches europeennes,
que nous remercions vivement.

Pour les editions en anglais et en espagnol de la Revue, les textes en ces
langues ont ete etablis par le service de traduction du CICR.

1

«INTER ARMA CARITAS »

La philanthropic n'a pas bonne reputation. Nee de Finitiative indi-
viduelle, exempte d'obligations, elle a parfois pour compagnons de
route le paternalisme et la complaisance de soi. Le geste du donateur
n'est pas un geste simple. II exprime une inegalite entre celui qui donne
et celui qui recoit, indgalite qui, tout en apaisant une misere, revele un
etat d'injustice. Toute espece d'assistance, toute espece de protection
contre l'iniquite et la souffrance, reste incomplete si elle soigne seulement
les effets sans connaitre les causes. Secourir, c'est aussi accuser.
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Jean-Jacques Rousseau, instruit par son experience et soutenu par
sa fierte, considerait le don comme « un contrat qui suppose toujours
le consentement des deux parties »x. Ce n'est que par l'application de
cette regie que l'humanitarisme respecte la dignite de l'homme.

Le Comite international de la Croix-Rouge a choisi, aux termes de
sa devise, d'exercer la charite entre les armes 2. C'etait la son but premier:
ameliorer l'assistance aux blesses sur les champs de bataille. Depuis
lors, Faction de la Croix-Rouge s'est si considerablement etendue que
tout ce qui touche a l'assistance, aux soins, aux actions de secours, a
la prevention des maladies, trouve sa place dans l'un ou 1'autre des
organismes qui se sont groupes sous son signe. Mais au travers de ces
transformations, nous trouverons comme un fil conducteur qui les
relie toutes entre elles, comme un critere unique qui les apparente.
Toute action du CICR peut se deduire, par une extension logique, de
son premier objectif: proteger et assister toute personne que les cir-
constances ont privee de protection ou d'assistance.

*

La Croix-Rouge est nee de la reaction d'un homme juste et sensible
devant les miseres des combats.

L'on n'avait certes pas attendu Henry Dunant pour les connaitre.
Mais on estimait trop souvent que la blessure et la mort etaient la
fatale escorte de la guerre, le sombre revers de la gloire.

Toute armee avait ses chirurgiens, ses ambulanciers. Avec peu de
moyens, une science encore incertaine, ils accomplissaient parfois de
grandes choses. Mais de ces blesses que les armees en marche aban-
donnaient sur le terrain comme des epaves, un trop grand nombre
perissait. L'opinion publique ne retenait que les bulletins de victoire,
les arcs de triomphe commemoratifs. Certes, un Jacques Callot, un Goya
avaient illustre les horreurs de la guerre. Mais dans la campagne de
Lombardie, le peintre officiel etait Meissonier.

En face du champ de bataille de Solferino, Henry Dunant est cons-
cient de l'extreme insuffisance des Services de sante en regard du nombre
des victimes. II reagit a l'instant: par l'action et par la pensee.

1 J.-J. ROUSSEAU, Ecrits biographiques, Bibliotheque de la Pl&ade, CEuvres
completes, t. I, p. 1190.

2 La devise du CICR, Inter arma caritas, est due a Gustave Moynier.
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Par l'action tout d'abord. II apporte lui-meme le reconfort et les
soins qui sont a sa portee. Simple palliatif, insuffisant sans doute, mais
qui lui permettra de connaitre directement, par experience personnelle,
la misere qu'il va combattre.

Par la pensee ensuite. Constatant le mal, il concoit aussitdt le
remede: la participation de societes de secours pour les blesses, et la
protection des Services de sante par un principe universel, c'est-a-dire
par une convention internationale.

Henry Dunant consacrera trois ans a mettre au point son projet. II
tient a lui donner la forme d'un livre parfaitement ecrit. Car Dunant
se veut ecrivain. C'est par Pecriture, mieux que par la parole, qu'il
s'exprime. II pressent l'impact que fera sur 1'opinion publique un livre
longuement elabore, et donne ainsi a l'ceuvre qu'il a creee, et qui ne
s'appelle pas encore la Croix-Rouge, son point de depart historique.

La critique ne s'y est pas trompee, qui a vu dans Un Souvenir de
Solferino l'approche la plus lucide qui ait ete faite, a cette epoque,
du probleme des victimes de la guerre.

*

La grande idee d'Henry Dunant est de faire accorder a tous les
blesses, qu'ils soient amis ou adversaires, la meme attention et les
memes soins.

Donner des soins aux bless6s ennemis n'est pas chose facile, et ne
derive pas d'un sentiment generalement repandu. Ce sentiment pourrait
etre — nous le verrons plus loin — le sentiment d'humanite. Mais
Phumanite n'est pas la chose du monde la mieux partagee. Et tout dans
l'exercice de la guerre — que ce soit la propagande, l'instruction militaire,
la peur ou le mepris de l'adversaire — est organise pour Peteindre.

Soigner les blesses de son propre camp part d'un sentiment plus
naturel. Pour survivre, Phomme fait toujours partie d'un groupe. Que
ce soit le clan, la tribu, Parmee, la nation, il est lie au groupe par un
sentiment de solidarite. Par son adhesion il participe a son existence, et
le groupe, en contrepartie, assure sa protection.

Ce sentiment de solidarite est probablement Pun des instincts les
plus profonds de Phomme, dont il assure la survie en face de dangers
qu'il ne saurait affronter seul. II n'a pas necessairement un caractere
moral, car il se manifeste tout aussi bien dans des entreprises que la
morale n'inspire pas.
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Mais nul n'est enclin a appliquer ce sentiment a quelque adversaire,
et cela d'autant moins que la source de la solidarite est precis6ment
l'alliance contre un danger ou contre un ennemi. Apporter des soins a
un ennemi hors de combat, d'une maniere systematique et non pas
seulement occasionnelle, au meme titre qu'on le fait a ses propres cama-
rades, demande une grande maitrise de soi. II n'est pas aise de passer
en un instant de la plus grande violence a la plus grande compassion.

Henry Dunant y parvient en concevant une classe universelle des
blesses et des malades, une classe des souffrants et de ceux qui les soi-
gnent. Alors s'effacent les antagonismes de nationalite, de race ou de
parti. La solidarite joue a l'egard de cette classe, qui se separe des
combattants et s'en distingue par le signe, egalement universel, qui la
protege.

En outre, par l'institution de Societes de secours dont les membres
volontaires sont recrutes hors des armees, Dunant fait participer les
peuples a l'oeuvre humanitaire, et les rend temoins de miseres que
Ton essayait de leur cacher, ou qu'ils souhaitaient peut-etre ignorer.

C'est cette conception d'ensemble — dont certains elements etaient
deja apparus dans des guerres passees — qui est nouvelle, et qui non
seulement va s'imposer dans le domaine des combats, mais va connaitre
un extraordinaire destin.

II ne s'agit done pas d'un sentimentalisme de surface, mais d'une
demarche ordonnee dont on peut decrire ainsi les etapes:

— l'apprehension d'une situation dramatique;

— l'initiative entrainant l'action immediate;

— la codification dans un texte contractuel.

C'est cette « regie de trois » qui, appliquee au domaine de la pro-
tection de la personne humaine, caracterisera par la suite la maniere
du CICR.

Ainsi, le president de la Societe genevoise d'utilite publique, Gustave
Moynier, en designant une commission composee de lui-meme, du
general Dufour, du docteur Maunoir, du docteur Appia et d'Henry
Dunant, trouvait dans Pceuvre de ce dernier un programme immediate-
ment realisable. C'est d'ailleurs ce qu'indique la decision prise le 9 fevrier
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1863 par cette societe philanthropique: « prendre en serieuse considera-
tion Videe emise dans les conclusions du Souvenir ».

Des sa premiere seance, le 17 fevrier 1863, la Commission des Cinq
se constitue en Comite international permanent, ou Comite international
de Secours aux blesses, qui prendra plus tard le nom de Comite interna-
tional de la Croix-Rouge.

Ce comite fixe aussitot ses objectifs, qui sont principalement:

— la creation de Comites nationaux de secours aux blesses;

— l'adoption d'un signe qui designe universellement les secouristes
• volontaires;

— l'adoption d'un « Concordat passe entre les gouvernements » servant
a sauvegarder toute personne officielle ou non officielle se consacrant
aux victimes de la guerre;

— le respect et la protection de ces secouristes.

En outre, Henry Dunant, qui envisage deja une ceuvre d'une portee
beaucoup plus vaste que celle qu'il a proposee dans le Souvenir de
Solferino, demande de son propre chef que le personnel medical mili-
taire et ceux qui en dependent, y compris les secouristes volontaires
reconnus, « soient regardes comme personnes neutres par les puissances
belligerantes». C'etait la un projet audacieux, puisqu'il entrainait
une modification du statut national du personnel des Services de sante.
Cette mesure etait cependant necessaire pour assurer la sauvegarde de
l'ensemble de ce personnel et est restee depuis lors — quoique le terme
de « neutralisation » ait ete abandonne — l'element fondamental sur
lequel repose la protection des blesses et des malades militaires.

Des lors, les affaires du Comite international avancent vivement.
Un projet de concordat, des invitations sont adresses aux gouvernements,
cependant qu'Henry Dunant poursuit une propagande active aupres
des principales cours d'Europe.

Le 26 octobre 1863, les representants de seize Etats se reunissent a
Geneve, et apres quatre jours de debats adoptent le 29 octobre dix
resolutions qui sont la charte de fondation de la Croix-Rouge. Ce
texte fondamental definit les fonctions et les moyens de comites dont le
mandat consiste a concourir en temps de guerre, s'il y a lieu, par tous
les moyens en leur pouvoir, au Service de sante des armees; il cree le
signe distinctif uniforme des infirmiers volontaires, le brassard blanc
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marque d'une croix rouge; il prevoit la reunion en congres internatio-
naux de comites et sections des divers pays — c'est la l'origine des Confe-
rences internationales de la Croix-Rouge — et decide que Pechange
des communications entre les divers comites se fera provisoirement
par Fentremise du Comite de Geneve.

A ces resolutions, la Conference ajoute des vceux adresses aux
gouvernements, qui prefigurent le programme d'un congres de pleni-
potentiaires, leur demandant d'accorder leur protection aux comites
de secours ainsi constitues, de proclamer la neutralisation, en temps
de guerre, des ambulances, hopitaux, du personnel sanitaire officiel,
des infirmiers volontaires, des habitants du pays qui iront secourir les
blesses, et des blesses eux-memes; ainsi que l'usage d'un signe distinctif
et d'un drapeau identiques pour les corps sanitaires de toutes les armees,
pour les ambulances et les hopitaux.

Deja se forment des Societes de secours aux blesses: au Wurtemberg,
au Grand-Duche d'Oldenbourg, en Belgique, en Prusse. La guerre aussi
reapparait dans le Schleswig, entre la Prusse et l'Autriche, d'une part,
et le royaume du Danemark. Le Comite international, inaugurant une
mesure qui deviendra par la suite son principal mode d'action en temps
de guerre, dgpeche sur les lieux deux delegues mandates par la « section
genevoise » du Comite de secours aux blesses, creee a cette occasion.

Enfin, le 8 aout 1864, repondant a la convocation du Conseil federal
suisse, 26 delegues officiels, representant seize Etats — y compris les
Etats-Unis, seule puissance non europeenne representee — se rencontrent
a Geneve, dans une salle de l'Hotel de Ville qui sera appelee plus tard
Salle de l'Alabama x, pour y debattre de la « Neutralisation du service
de sante militaire en campagne ». Leurs travaux aboutiront le 22 aout
1864 a la Convention pour Vamelioration du sort des militaires blesses,
la premiere Convention de Geneve, signee par les representants de douze
Etats. Les vceux de la Conference de Geneve de 1863 s'y trouvaient
presque entierement satisfaits: neutralisation des ambulances et hopi-
taux militaires, du personnel des Services de sante et des aumoniers,
des habitants qui portent secours aux blesses, protection des blesses ou
malades militaires, qui sont recueillis et soignes, a quelque nation qu'ils
appartiennent, et usage du drapeau et du brassard distinctifs, portant

1 C'est dans cette salle que fut arbitree, le 14 septembre 1872, la contestation
nee entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne au sujet du navire confcdeie' Alabama.
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croix rouge sur fond blanc, le meme signe qui avait ete institue pour
designer les infirmiers volontaires.

Les infirmiers volontaires ne sont pas expressement designes dans
la premiere Convention de Geneve. II etait entendu qu'ils seraient
pratiquement incorpores au Service de sante, et que le signe protecteur,
le brassard a croix rouge, leur serait delivre par l'autorite militaire.

Ainsi, deux ans apres la parution du Souvenir de Solferino, l'ceuvre
Internationale de secours aux blesses a ete realisee. Les mesures qui ont
ete prises, avec une determination exemplaire, serviront de modele aux
conquetes futures de la Croix-Rouge. Elles comprennent notamment:

— la distinction entre combattants et non-combattants, qui trouvera
son amplification dans la protection des prisonniers, des internes
civils, et de toute personne etrangere au combat ou hors de combat;

— l'usage d'un signe protecteur;

— la reunion periodique des Conferences internationales de la Croix-
Rouge;

— la convocation de Conferences diplomatiques, conformement a la
procedure adoptee en aout 1864, en vue d'etendre a d'autres domaines
la protection du droit humanitaire;

— l'envoi de delegues sur les theatres d'operation, aupres de chacune
des parties au confiit.

**

Comment expliquer cette etonnante reussite, de la part d'un comite
prive qui ne disposait pas de moyens extraordinaires, qui ne representait
ni une puissance politique, ni une puissance economique, et n'avait
guere d'experience des relations internationales? Sans doute par la
determination du Comite des Cinq, l'emotion soulevee par le Souvenir
de Solferino, Faction persuasive d'Henry Dunant poursuivant aupres
des cours de l'Europe une campagne de propagande que Ton appelait
alors de l'« agitation ».

Mais aussi, l'ceuvre de la Croix-Rouge naissait a un moment favo-
rable a son developpement. Le progres des idees sociales et philan-
thropiques, issues (Gustave Moynier le souligne) des philosophes du
XVIIIe siecle et particulierement de Jean-Jacques Rousseau, le souvenir
des guerres napoleoniennes et des ruines qu'elles avaient accumulees,
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les pertes des armees en presence dans la guerre de Crimee et dans la
campagne de Lombardie, creaient dans l'opinion publique une appre-
hension d'autant plus poignante que l'introduction, dans la plupart
des grandes nations, de la conscription obligatoire, interessait desormais
tout citoyen et toute famille au destin des combattants. Les souverains
des royaumes et grands-duches de l'Allemagne etaient ouverts aux
nouvelles idees philanthropiques, et ne nourrissaient generalement pas
de desseins belliqueux. Les grandes puissances militaires de l'Europe
n'avaient pas encore revele cette politique de rivalite qui devait les
conduire a la guerre de 1870. L'empereur des Francais, lie d'amitie
avec le general Dufour — qui avait ete son instructeur lors de son
sejour a FEcole militaire de Thoune — et soucieux de justifier la devise
qui associait l'Empire et la paix, donna aussitot son assentiment a un
principe que certains de ses marechaux hesitaient pourtant a encourager.
Le royaume de Prusse, alors en pleine reorganisation militaire, accorda
la plus grande attention aux projets du Comite de Geneve et leur donna
une application pratique immediate.

** *

Conclue pendant un bref intervalle de paix europeenne (la guerre
du Schleswig-Holstein etait a peine terminee, la guerre austro-prussienne
est de 1866), la Convention de Geneve fut rapidement ratifiee, sans ces
reserves dont seront parfois assorties les conventions ulterieures. Quatre
ans apres la fondation de la Croix-Rouge, vingt-deux Etats etaient
parties a la Convention.

Cependant, des entreprises guerrieres se deroulent loin de l'Europe.
La conquete de la Cochinchine a commence en 1859, l'annee de Solferino;
au Mexique, les troupes franchises sont engagees dans un long combat;
aux Etats-Unis se poursuit la guerre de Secession. Le Comite interna-
tional est conscient du fait que, pour §tre vraiment efficace, Fceuvre devfa
etre etendue au monde entier. Cette conviction, il la manifeste des sa
deuxieme seance, le 17 mars 1863, alors qu'il n'est constitue que depuis
un mois. S'il l'assortit d'une certaine reserve, c'est qu'en dehors de
lui rien n'existe encore, et qu'il tient a s'assurer des bases solides avant
de passer a d'autres etapes:

« Le Comite declare, d&s Vabord, que dans son opinion il exclut les
guerres civiles, Faction des Comites ne devant etre appliquee, selon lui,
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qu'aux seules guerres europeennes. Evidemment, plus tard, apres quelques
annees d''experience, et lorsque Vceuvre philanthropique sera universelle-
ment adoptee et etablie, cette ceuvre mime pourra trouver des applications
de tous genres, mais pour le moment nous nous bornons a envisager la
seule question des grandes luttes de puissance a puissance en Europe » \

Mais six mois plus tard, devant le succes de la premiere Conference
internationale de Geneve, Gustave Moynier pourra declarer dans son
discours de cloture:

« Vous etes venu appuyer de votre autorite les vues du Comite, et sous
vos auspices elles feront le tour du monde » 2.

2

PROTECTION ET ASSISTANCE

En envisageant le jour ou l'oeuvre philanthropique serait « univer-
sellement adoptee et etablie », les fondateurs de la Croix-Rouge ne man-
quaient ni de confiance, ni d'imagination. L'oeuvre en effet est devenue
universelle, et, comme ils le prevoyaient aussi, a trouve des applications
de tous genres, tout en restant dans la ligne de pensee qu'ils avaient
definie. Que verraient-ils en effet s'ils revenaient aujourd'hui pour
connaitre ce qu'il est advenu de leur ceuvre?

Des Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
creees dans presque tous les pays du monde, regroupees dans un orga-
nisme federatif, la Ligue des Societes de la Croix-Rouge; le CICR,
renforce dans sa composition et dans ses moyens, engage en permanence
dans des actions de protection et d'assistance; l'Agence centrale de
recherches, organisme international charge de rechercher les personnes
disparues en consequence d'une situation de conflit ou de desordre,
disposant d'un fichier de renseignements de 50 millions de fiches; le
Service international de recherches d'Arolsen, constitue apres la
Deuxieme Guerre mondiale pour exploiter toutes les informations

1 Proces-verbaux du Comite international de secours aux blesses, seance du 17
mars 1863. Revue internationale de la Croix-Rouge, fevrier 1963, p. 63.

a Compte rendu de la Conference internationale de Genive, 1863, p. 145.
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accessibles sur les camps de concentration; PInstitut Henry-Dunant,
centre de recherche fondamentale et de formation sur l'histoire, la pensee
et le droit de la Croix-Rouge; enfin, le corps des Conventions de Geneve,
issu de la protection des blesses et des malades dans les armees en cam-
pagne, etendu par de difficiles etapes a de nouveaux domaines, attei-
gnant d'une maniere plus ou moins complete, par le moyen de six ins-
truments diplomatiques distincts, la protection des victimes de la guerre
sur mer, des prisonniers de guerre, des internes civils, de la population
civile, des combattants des guerres civiles et des guerres de liberation.

Mais ils verraient aussi un monde ou la guerre et la violence sont
devenus des evenements banals et quotidiens; ou la terreur est l'objet
d'un meticuleux equilibre; oil la possibility de detruire des centaines
de milliers d'etres humains est un element virtuel de la politique; ou
les droits de l'homme, sans cesse plus affirmes, paraissent sans cesse
plus meconnus; ou quelques-uns se demandent enfln si le centenaire
de la premiere Conference de la Paix, tenue a La Haye en 1899, sera
commemore, a la fin de ce siecle, dans la concorde ou sur des ruines.

C'est pourtant dans ce monde — et c'est en partie a cause de ces
circonstances — que la Croix-Rouge s'est developpee d'une telle maniere
qu'il n'est probablement personne qui, a quelque moment ou sous
quelque forme que ce soit, n'ait eu recours a ses services. Ce develop-
pement a entraine en meme temps un tel foisonnement d'organismes,
de resolutions et de traites, et pour le CICR une telle expansion de ses
activites, que Ton s'y perdrait facilement si Ton ne cherchait a en com-
prendre la structure par son Evolution historique, qui la determine et
qui l'explique en meme temps.

Le CICR a pour objectif premier d'apporter protection et assistance
aux victimes militaires et civiles dans les situations de conflits armes
et de desordres.

La protection a pour but de mettre un etre humain a l'abri de mesures
qui lui seraient nefastes: violence, privation de ses droits essentiels,
atteinte a son integrite physique ou morale.

L'assistance lui apporte ce qui lui manque pour atteindre a un
niveau minimum de developpement: nourriture, vetements, soins, abri,
secours moral, intellectuel et spirituel.
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Ces deux actions sont rarement se~parees. Deja la premiere Conven-
tion de Geneve les associait en prescrivant que les ambulances et les
hopitaux seraient proteges et respectes, que les blesses seraient recueillis
et soignds. Les soins ne sont guere efficaces si le blesse n'est pas protege,
la protection est insuffisante si le blesse n'est pas soigne. Assistance et
protection sont les deux piliers du secours.

De la meme maniere, l'action de l'Agence centrale de recherches,
Fetablissement du repertoire des detenus et des disparus entrainent
un double effet: l'assistance morale, par la communication qu'elle
assure entre le captif et l'exterieur, la protection parce que le captif
identifie est moins expose a des mesures arbitraires.

L'action protectrice envers les prisonniers de guerre, les internes
civils et les detenus implique une action d'assistance. Bien souvent,
celle-ci ne peut s'exercer qu'a la condition que s'exerce la premiere.
Durant la Deuxieme Guerre mondiale, les Puissances bloquantes de
l'Europe n'autorisaient le passage des marchandises par voie maritime
que pour des camps ou des regions ou le CICR etait autorise a exercer
son controle. La ou son action de protection n'etait pas reconnue — par
exemple dans les camps de concentration en Allemagne — le blocus en
principe n'etait pas leve.

Reciproquement, une action d'assistance ouvre souvent la voie a
une action de protection. Historiquement, c'est en application des
resolutions qui le designaient comme distributeur des secours indi-
viduels et collectifs aux prisonniers de guerre que le CICR a inaugure,
au debut de la Premiere Guerre mondiale, son activite de visiteur de
camps.

L'histoire du CICR est liee a l'histoire des peuples. Elle est deter-
minee par les evenements qui les frappent: guerres, conflits, desordres,
famines, exodes, separations. Temoin de situations dramatiques, le
CICR cherche a en eviter le retour ou a en limiter les effets. Ainsi, son
evolution suit de pres la marche des evenements politiques, militaires,
economiques et sociaux qui forment la trame de l'histoire, et qui le
faconnent dans une certaine mesure. Les memes periodes qui marquent
l'histoire du monde au cours de ces cent vingt dernieres annees jalonnent
aussi la marche du CICR dans son effort pour assurer la primaute du
droit humanitaire en regard de Pescalade de la violence et de la techno-
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logie de la destruction. Elles sont comme les cinq actes d'un mouvement
dramatique dont le terme n'est pas encore previsible:

— de la fondation de la Croix-Rouge a la Premiere Guerre mondiale;

— la Premiere Guerre mondiale;
— Fentre-deux-guerres;
— la Deuxieme Guerre mondiale;
— l'apres-guerre.

L'evolution du CICR est en outre inseparable de 1'evolution de la
Croix-Rouge. Les organismes qui en font partie, Societes nationales,
Ligue des Societes de la Croix-Rouge, ont, comme le CICR, leur destin
propre et le choix de leurs decisions. Mais ils sont relies entre eux comme
le seraient des vases communicants: tout mouvement de l'un ou de
l'autre se repercute sur l'ensemble. C'est pourquoi, tout en centrant
notre attention sur l'histoire et Factivite du CICR, nous ne negligerons
pas la part que les divers organismes de la Croix-Rouge ont prise au
developpement et au succes de l'ceuvre.

DE LA CONVENTION DE 1864 A LA PREMIERE
GUERRE MONDIALE

L'objectif du Comite international, apres le succes de la Conference
diplomatique de 1864, n'etait pas seulement d'encourager la formation
de Societes de secours, mais aussi de leur donner un meme visage et de
developper entre elles un sentiment de solidarite.

C'etait peut-etre l'aspect le plus original des Societes nationales,
Auxiliaires des Services de sante, portant le meme signe, soumises en
temps de guerre a l'autorite militaire, elles auraient pu apparaitre comme
une simple reserve de personnel et de materiel sanitaire. Mais ce qui les
distinguait essentiellement des Services de sante, c'est qu'elles avaient
en outre pour objectif d'entretenir des rapports mutuels. Elles se tenaient
pretes a repondre aux demandes d'assistance des Societes sceurs. Elles
assumaient une double fonction: l'une tournee vers la nation dont elles
etaient issues, l'autre en relation avec la communaute internationale.
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Cette appartenance a une communaute ne pouvait s'etablir ni se
maintenir sans qu'un organisme central en assurat le developpement et
la cohesion. C'est alors que le CICR trouve sa voie. Charge d'etre
l'intermediaire entre les Comites centraux, d'assurer leur mutuelle infor-
mation par la publication d'un bulletin, de s'assurer de la conformite
des nouveaux membres, de notifier leur creation, il devient le centre
agissant de cet ensemble en pleine croissance, le gardien de la doctrine,
le promoteur du droit international.

Peu apres la conclusion de la Convention de Geneve, la guerre franco-
prussienne avait entraine l'intervention de Societes de secours de pays
neutres. Douze Societes nationales avaient apporte leur assistance aux
Services de sante des belligerants, sous forme d'equipes medicates,
d'ambulances, de secours en nature et en espece.

Le Comite international agissait de son cote en creant des centres
d'information et de transmission des secours, en fondant ou en patron-
nant des Agences de renseignements. Ce furent successivement, avant
la Premiere Guerre mondiale, l'Agence de Bale en 1870, l'Agence de
Trieste en 1877 et l'Agence de Belgrade en 1912.

Le droit international humanitaire est alors en pleine evolution. Le
progres des armements, la menace d'un conflit de grande envergure
inquietent l'Europe. L'adoption de la Convention de Geneve, le succes
du mouvement de la Croix-Rouge ont montre la possibilite d'appliquer
certaines regies au sein meme des combats. En 1899, puis en 1907, les
Puissances reunies a La Haye reglementent par une serie de Conventions
les lois et coutumes de la guerre, en y incluant deux textes qui interessent
directement le droit de Geneve: l'adaptation a la guerre maritime de la
Convention de Geneve, et le Reglement annexe a la IVe Convention de
La Haye, qui pour la premiere fois enonce un certain nombre de regies
concernant le traitement des prisonniers de guerre et les droits des civils
dans un territoire occupe.

A cette epoque, le CICR n'avait pas encore recu le mandat de se
charger de l'assistance aux prisonniers de guerre, ni de visiter les camps.
Le probleme s'etait pourtant pose, des la guerre de 1870 precisement.
Le CICR pouvait-il se charger de transmettre des secours aux prisonniers
des deux camps, sous le couvert de la Croix-Rouge, comme il le faisait
aux blesses? A ses yeux, le signe de la Convention, etant le signe exclusif
des Services de sante, ne pouvait etre utilise pour des activites qui
n'etaient pas specifiques de ces services. Toutefois, soucieux d'etendre le
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domaine de la charite sans passer les barrieres du droit, il avait patronne la
creation de comites speciaux qui ne travaillaient pas sous son signe et
pouvaient done poursuivre une activite qui n'etait pas encore de son
ressort. II crea done, a cote de PAgence de Bale, un Comite international
de secours pour les prisonniers de guerre, dont l'embleme etait une croix
verte sur fond blanc, et, pour les internes militaires, VAgence centrale de
secours pour les militaires internes en Suisse, ouvrant ainsi la voie aux
activites qui seront plus tard les siennes.

C'est la IXe Conference internationale de la Croix-Rouge (Wash-
ington, 1912) qui chargea le CICR de centraliser les secours destines aux
prisonniers de guerre, et lui demanda d'en assurer la distribution «par
V intermediate de delegues neutres, accredites aupres des Gouvemements
interesses ». Six mois plus tard, en octobre 1912, le CICR deleguait deux
representants sur le theatre d'operations de la guerre des Balkans et
fondait a Belgrade une Agence internationale de renseignements et de
secours pour les blesses et les prisonniers, instituant ainsi l'activite la
plus connue du CICR, l'action sur le terrain.

4

LA PREMIERE GUERRE MONDIALE

La Premiere Guerre mondiale fut pour la Croix-Rouge l'epreuve de
verite. Tout ce qui a ete construit au cours des cinquante annees prece-
dentes, tout ce qui a ete institue, sur la base d'experiences limitees, dans
l'ambiance communicative des Conferences internationales, se heurte
desormais a la dure realite d'un conflit qui, par sa violence, son extension
et sa duree, ne connait pas de precedent.

Les Societes nationales, maintenant solidement constitutes, s'appre-
tent, dans les pays en guerre, a collaborer avec les Services de sante
militaires et a prendre les mesures que Ton attend d'elles pour venir
en aide aux militaires blesses, aux prisonniers et aux civils et, dans
les pays neutres proches des fronts de guerre, a apporter leur assistance
aux refugies et aux militaires hospitalises.

Le CICR fonde aussitot a Geneve l'Agence internationale des pri-
sonniers de guerre, chargee de la collecte et du regroupement de tous
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les renseignements accessibles sur les prisonniers militaires et civils, les
blesses, les disparus, de la retransmission des nouvelles, de l'echange de
messages, de la transmission de colis et d'argent.

L'apparition d'armes de destruction massive ou a effet indiscrimine,
les rigueurs de la captivite entrainent une intervention permanente du
CICR dans le domaine de la protection des prisonniers de guerre et des
internes civils, de la guerre sous-marine et de la guerre chimique.

Le traitement des prisonniers de guerre etait alors determine par le
Reglement annexe a la Convention de La Haye. En outre, nous l'avons
vu, la IXe Conference internationale de la Croix-Rouge avait charge le
Comite international d'assurer la distribution des secours individuels et
collectifs dans les depots de prisonniers. Se fondant sur ces dispositions,
et soulignant les avantages de la reciprocity dans ce domaine, le CICR
obtint des belligerants l'autorisation de visiter les camps de prisonniers
et d'y distribuer des secours. II presenta en outre un projet de regies sur
le traitement des prisonniers de guerre, et joua un role essentiel dans la
conclusion d'accords speciaux entre les belligerants en vue de donner un
traitement equivalent aux prisonniers et d'organiser leur rapatriement
pour des raisons de famille, d'age et de sante. Les efforts du CICR dans
ce domaine, entraves parfois par des mesures de represailles prises par
l'un ou l'autre des belligerants, sont a l'origine des progres accomplis
dans le traitement des captifs et prefigurent le Code des prisonniers de
guerre qui sera adopte par les Puissances en 1929.

La visite des camps de prisonniers est consideree depuis lors comme
l'une des fonctions les plus necessaires du CICR. II partage cette respon-
sabilite avec les Puissances protectrices, qui inaugurerent elles aussi a
cette epoque leur activite de visiteurs de camps 1. Ces deux fonctions
se completent sans faire double emploi. La Puissance protectrice, en
visitant les prisonniers et en leur portant assistance, exerce le mandat
qu'elle a recu de la Puissance d'origine des prisonniers, alors que le CICR
a pour objectif de visiter les prisonniers de toutes les nationalites, et cela
chez tous les belligerants. D'un autre cote, la Puissance protectrive assure
la protection des prisonniers dans le domaine consulaire, ce qui com-
prend, a cote de l'assistance materielle, les services d'etat civil, l'assis-
tance judiciaire ou financiere, tandis que le CICR se consacre aux taches

1 La Puissance protectrice est un Etat neutre charge, en temps de guerre, de repre-
senter les interets d'un Etat belligerant chez son adversaire.
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plus specifiquement humanitaires, sauf dans les circonstances oil, en
l'absence d'une Puissance protectrice, il est designe pour la remplacer.

Pour la premiere fois aussi, le CICR s'occupa des civils restes en
territoire ennemi ou occupe, dont la protection etait encore tres insuffi-
sante. II parvint a faire accorder aux internes civils une protection ana-
logue a celle des prisonniers de guerre, et crea une section speciale dans
l'Agence Internationale qui leur etait consacree. Ses initiatives dans ce
domaine prefigurent les accords relatifs au traitement des civils en temps
de guerre, qui ne fit l'objet d'une convention specifique qu'apres la
Deuxieme Guerre mondiale.

Grave extension des methodes de combat: la guerre sous-marine.
Des navires-hopitaux, en depit de la protection qui leur etait reconnue,
furent torpilles ou bombardes, soit que leur signalisation, uniquement
visuelle, n'eut pas ete observee, soit qu'ils se fussent aventures dans des
zones de la haute mer que l'un des belligerants avait interdites a toute
navigation. Les interventions du CICR n'eurent qu'un faible effet sur
une pratique qui constituait l'une des plus graves violations des Conven-
tions.

Quant a la guerre chimique, elle fut un des sombres caracteres du
conflit. Par son appel public du 8 fevrier 1918, le CICR s'adressa aux
belligerants, leur demandant de renoncer a l'usage des gaz toxiques. Son
intervention, et la campagne qu'il mena dans les premieres annees de
l'apres-guerre, fut a l'origine de la conclusion du Protocole de Geneve du
17 juin 1925, par lequel les Puissances contractantes s'engagerent a
renoncer a utiliser les gaz asphyxiants.

C'etait la premiere fois que le CICR intervenait dans le domaine de
la reglementation des armes, domaine jusqu'alors reserve au droit de
La Haye. Mais l'usage des armes a effet non controle rend illusoire
l'application du droit de Geneve, de sorte que la distinction tout acade-
mique que Ton faisait entre ces deux aspects du droit humanitaire ira
en s'attenuant apres la Deuxieme Guerre mondiale.

(A suivre) Andre Durand
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